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La Commission

Pour l’activité de contrôle technique et 
environnemental, la CREG a procédé à des visites 
d’inspection d’installations énergétiques pour le 
contrôle du respect de la réglementation régissant 
les activités; l’examen de dossiers d’autorisation 
d’exploiter des installations de production 
d’électricité ; le contrôle de la mise en œuvre 
par les opérateurs des plans d’actions visant la 
mise en conformité de leurs installations avec la 
réglementation HSE ainsi que l’élaboration du 
rapport statistique des accidents survenus dans le 
secteur de l’électricité et de la distribution du gaz par 
canalisations durant l’année 2013.

Concernant le volet consommateur, la CREG a 
entrepris une enquête par sondage afin d’évaluer 
le niveau de satisfaction des consommateurs 
résidentiels, tertiaires et industriels par rapport aux 
prestations fournies par les distributeurs d’électricité 
et du gaz. Cette enquête concernera dans un premier 
lieu six concessions de distribution réparties sur les 
quatre sociétés de distribution et touchera 2500 
consommateurs ménages et 1000 consommateurs 
tertiaires et industriels. Elle est réalisée par un bureau 
ayant une expertise dans le domaine des enquêtes 
par sondages.

Parallèlement, la CREG a entamé la réalisation par 
moyens propres d’une enquête de satisfaction auprès 
de tous les consommateurs gros industriels alimentés 
en haute tension type B et haute pression HP. Pour 
cela elle a élaboré deux questionnaires dédiés à cette 
catégorie de consommateurs. 

L’objet de ce sondage est de recenser les 
préoccupations et les contraintes auxquelles sont 
confrontés les consommateurs industriels dans leurs 
relations avec les distributeurs de l’électricité et du gaz. 
L’exploitation des réponses nous permettra d’évaluer 
leur niveau de satisfaction par rapport aux prestations 
fournies par leurs distributeurs d’électricité et du gaz 
et de mieux cerner leurs attentes et suggestions pour 
l’amélioration du service.

Dans le domaine de la règlementation, la CREG 
a poursuivi ses travaux liés à l’élaboration et la 
mise en place du dispositif réglementaire régissant 
l’encouragement de la production d’électricité 
d’origine renouvelable et aux exigences relatives 
au raccordement des installations de type énergie 
renouvelables (EnR) aux réseaux. Ces travaux ont 
porté, notamment sur l’établissement des contrats 
types d’achat de l’énergie renouvelable ou de 
cogénération, le modèle de formulaire par filière 
technologique à introduire dans le dossier de demande 
du certificat de garantie d’origine, le cahier des 
charges fixant les conditions et modalités d’exercice 
du contrôle de la certification de garantie d’origine 
ainsi que les modalités et procédures de formation 
des organismes de contrôle de la certification de 
garantie d’origine de l’électricité renouvelables ou 
de cogénération.

En ce qui concerne la planification, la CREG a 
procédé à l’actualisation des deux programmes 
indicatifs prévus par la loi 02-01 du 5 février 
2002 sur l’électricité et la distribution du gaz par 
canalisations. Il s’agit du programme indicatif des 
besoins en moyens de production d’électricité pour 
la période 2014-2023 et du programme indicatif 
d’approvisionnement du marché national en gaz 
naturel pour la période 2014-2023.
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Expériences

Le Royaume d’Arabie saoudite est en pleine 
croissance économique, industrielle, commerciale 
et démographique. Cette croissance conduit à une 
demande accrue en électricité et en eau. Le taux de 
croissance annuelle de la demande en électricité 
au cours de ces cinq dernières années a été en 
moyenne de 8,3%. Ce taux de croissance élevé pour 
l’électricité est dû principalement au développement 
économique ainsi qu’à la croissance démographique 
du pays et elle devrait se poursuivre au même 
rythme au cours des dix prochaines années. Il ya un 
besoin urgent d’accroître la capacité de production 
afin de satisfaire la demande croissante prévue et 
de maintenir la sécurité et la fiabilité des réseaux 
électriques dans le Royaume. 

La charge de pointe en 2013 a atteint 53 GW avec une 
capacité de production totale installée d’environ 63 
GW et une énergie totale vendue d’environ 250 000 
GWh. Comme combustible primaire, le gaz naturel 
est considéré comme le principal combustible utilisé 
dans les centrales électriques avec 41 %, puis 28 % 
pour le pétrole brut, le mazout lourd (HFO) 20 %, 
et 11% pour le Diesel. En fait, la part du gaz naturel 
devrait augmenter à l’avenir. Néanmoins, le diesel est 
le carburant de recours le plus utilisé actuellement.

L’électricité est injectée sur un réseau de transport à 
380 kV, 230 kV et 115 kV. La longueur totale des 
lignes, prévue pour la haute tension, est de plus de 
52 000 km. Le réseau de transport relie les principales 
centrales de production et centres de charge dans le 
Royaume. L’introduction d’une ligne de transport 
de 600 kV DC est prévue pour 2017, permettra de 
relier l’Est à l’Ouest sur une distance d’environ 1000 
km. Une autre ligne de transport HVDC de 1000 km 
sera construite à partir de Médine jusqu’à Tabouk, 
dans le nord et facilitera l’interconnexion de réseau 
avec l’Egypte dans le futur. Le réseau de distribution 
est composé de près de 470000 km comprenant 
les lignes aériennes et souterraines. Il ya près de 7 
millions de clients représentant toutes les classes. Le 
secteur résidentiel constitue la majorité avec 48 %, 
puis le secteur industriel 19%, le commercial 16% et 
le gouvernemental 13%. 

Il ya d’autres clients représentant la minorité avec 
environ 4 %, tels que le secteur agricole et les autres.

La Compagnie d’électricité Saoudienne (SEC), qui est 
le principal opérateur d’électricité en Arabie Saoudite, 
a été créée en Avril 2000, conformément à une 
décision du gouvernement de regrouper les quatre 
compagnies d’électricité établies précédemment, en 
une société nationale. 

Il ya eu également la décision de créer une autorité 
indépendante chargée de réguler l’industrie de 
l’électricité (Le régulateur), et aussi de superviser 
l’industrie de l’électricité, et d’assurer le l’impartialité 
pour toutes les parties prenantes. Le régulateur 
(Autorité de Régulation de l’électricité et de la 
cogénération) «ECRA» vise à assurer la prestation de 
services appropriés à des niveaux de qualité et de 
fiabilité élevés et à des prix Convenables.

En 2007, ECRA a préparé le plan de restructuration 
de l’industrie de l’électricité (EIRP). L’EIRP fournit la 
feuille de route pour la transformation progressive 
de l’industrie de l’électricité en Arabie Saoudite à 
partir d’un service public intégré verticalement vers 
un marché concurrentiel de l’électricité. Le plan est 
semblable à une série de blocs de construction. La 
première phase vise, entre autres, à la dissociation 
des principales activités ; production, transport et 
distribution du service d’électricité verticalement 
intégré existant à savoir la Compagnie d’Electricité 
Saoudienne (SEC). 

Cela nécessite également la mise en place d’une 
société de transport indépendante et d’un acheteur 
principal indépendant (Principal Buyer). 

La deuxième phase nécessite la mise en place de 
sociétés de distribution en scindant le secteur de 
distribution existant du SEC en plusieurs entreprises 
de distribution (Dis. Cos.).  Dans la troisième phase, 
un système de concurrence sera mis en place 
dans l’approvisionnement en gros de sociétés de 
distribution ainsi que des larges consommateurs. 

L’industrie de l’électricité 
 dans le Royaume d’Arabie Saoudite

Le présent et l’avenir
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En quatrième phase l’introduction d’une concurrence 
dans le secteur du détail et du service client sera 
autorisée et un marché concurrentiel de l’électricité 
sera institué. 

Les principales exigences de la phase sont la mise 
en place d’une société de transport indépendante 
qui offrirait un accès libre et non discriminatoire au 
réseau de transport national et d’un acheteur principal 
qui servirait comme contrepartie contractuelle pour 
les accords d’achat de centrales de production SEC et 
pour l’acquisition de nouvelles productions pendant 
la transition vers la concurrence.

La mise en œuvre du plan de restructuration est à un 
stade avancé. Le réseau national d’Arabie Saoudite 
(NG- SA) a été créé comme une entité indépendante 
détenue par SEC Holding Company. 

Il est attendu de la SEC Holding Company de désigner 
l’acheteur principal (PB) en 2014.

Ce dernier sera responsable de l’achat d’électricité 
produite par les centrales de production de la SEC, 
des producteurs d’électricité indépendants existants / 
futurs et de la production excédentaire des centrales 
électriques captives (CPP), conformément à la vision 
de EIRP. 

Il est prévu que l’unité PB soit écartée de la structure 
d’entreprise de SEC et fonctionne comme une entité 
indépendante. Pour compléter le processus de 
dégroupage, les actifs de production détenus par la 
SEC seront répartis pour créer quatre compagnies 
de production et les activités de distribution seront 
réparties entre quatre sociétés de distribution en 
2015. Un opérateur du système indépendant (ISO) 
sera également créé.

Un plan à long terme de l’électricité pour l’industrie 
de l’électricité en Arabie Saoudite a été préparé pour 
la période 2007 -2032. 

Il montre qu’il est prévu que la demande augmente 
par rapport au niveau actuel ( 53GW ) pour atteindre 
121 GW en 2032 . Le plan a identifié la production 
nécessaire pour répondre à la demande croissante, 
les besoins de transport, la quantité de carburant, et 
les investissements requis pour développer et faire 
fonctionner le système sur l’horizon d’étude.

La loi sur l’électricité a été publiée en 2006. Elle  
définit les responsabilités des différents intervenants 
dans le secteur de l’électricité. 

Le Ministère de l’Eau et de l’Electricité (MOWE) 
est chargé d’établir les politiques, de financer la 
recherche et le développement, la mise en œuvre des 
mesures de conservation de l’énergie, et représenter 
l’Arabie saoudite dans les relations internationales 
liées à l’électricité. 

Le Régulateur, (ECRA) doit s’assurer de l’application 
des lois, directives et règlements du gouvernement.

Il autorise toutes les activités liées à l’électricité et 
contrôle le rendement de tous les titulaires. ECRA 
examine également la situation de l’industrie de 
l’électricité et veille à ce que l’alimentation en 
énergie des consommateurs soit assurée à la qualité 
et aux prix requis. Il fixe les tarifs et résout tous les 
différends entre les fournisseurs de services et les 
consommateurs.

La Compagnie d’électricité Saoudienne (SEC), 
est le fournisseur primaire de service d’électricité 
verticalement intégré du Royaume. Elle exploite et 
maintient l’ensemble de ses actifs de production, de 
transport et de distribution. 

La société est en partie privatisée par Saudi Aramco 
et le Gouvernement possédant une participation de 
6,9% et 74,3 %, respectivement. Les 18,8 % restants 
des parts sont côtés à la bourse Saoudienne. La 
capacité de production de la société comprend gaz, 
vapeur, cycle combiné et générateurs de diesel. 

L’entreprise loue également des unités mobiles 
de production de diesel, qui sont utilisés dans des 
situations d’urgence ou sur une base temporaire pour 
répondre aux conditions ad hoc. SEC fait fonctionner 
684 unités de production dans 46 centrales, d’une 
capacité totale installée, dans les conditions du site, 
de 45 290 MW.

La société de dessalement Saline Water Conversion 
Company (SWCC) est une entreprise publique qui 
exploite 7 grandes usines de dessalement produisant 
le deuxième plus grand volume d’électricité dans le 
Royaume. Les stations SWCC avaient une capacité 
installée totale, dans les conditions du site, de  
5040 MW (et 1000 millions de mètres cubes par an). 
Ses installations de production sont raccordées aux 
réseaux de transmission de la SEC dans les régions Est 
et Ouest du Royaume.

Saudi Aramco possède et exploite de grandes 
installations de production de pétrole et de gaz 
ainsi qu’une capacité de production d’électricité 
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d’environ 3 650 MW, à partir de plusieurs centrales 
qu’elle détient ou étant totalement engagées avec 
elle, et qui sont connectées au réseau de transmission 
de la Compagnie d’électricité Saoudienne (SEC).

Les villes industrielles de Jubail ainsi que la 
compagnie de services Yanbu ( Marafiq ) est une 
société de services multiples verticalement intégrée 
desservant les villes industrielles de Yanbu ( situé sur 
la côte ouest ) et Jubail ( sur la côte est ) . Elle possède 
et exploite treize unités de production d’une capacité 
totale de production d’énergie de 4050 MW.

La compagnie d’eau et électricité (WEC) a été créée 
comme une société saoudienne à responsabilité 
limitée en 2003. SWCC et SEC détiennent chacune 
une participation de 50 % dans la société qui agit 
comme l’acheteur de l’eau et de l’électricité produite 
par Independent Water and Power Project (IWPP). 
WEC, à son tour, revend l’eau et l’électricité achetées 
à SWCC et SEC respectivement. 

Actuellement WEC agit comme acheteur unique pour 
trois grandes usines de dessalement avec une capacité 
de production combinée d’environ 2 220 MW, qui 
sont directement reliées aux réseaux de transport de 
la SEC sur la côte ouest de l’Arabie saoudite.

King Abdullah City pour l’énergie renouvelable et 
atomique (KA- CARE) a été créé le 17 Avril 2010, avec 
pour mandat de contribuer au développement durable 
dans le Royaume en encourageant le développement 
des énergies renouvelables et nucléaire. 

Il s’efforce de répondre à la future demande en 
électricité de l’Arabie Saoudite en diversifiant les 
ressources énergétiques et en tirant avantage des 
abondantes ressources naturelles du Royaume 
(telles que l’intensité solaire élevée, des ressources 
éoliennes et géothermiques prometteuses ainsi que 
l’énergie atomique). KA-CARE est actuellement à 
un stade avancé de développement de nouveaux 
programmes de production comprenant des 
capacités de production d’énergie durables qui 
exploitent l’énergie renouvelable et atomique en 
Arabie Saoudite.

Le Conseil de coopération des États du Golfe (GCC) 
(Royaume d’Arabie saoudite, Koweït, Bahreïn, Qatar, 
Émirats Arabes unis et Oman) a créé l’Autorité 
d’interconnexion(GCCIA) en 2001.

GCCIA est une société par actions dont la mission 
est la construction et l’exploitation des réseaux 

d’interconnexion des systèmes électriques qui relient 
les réseaux électriques dans tous les états du GCC. 
Cette liaison est opérationnelle depuis 2010, avec 
une capacité de 1200 MW.

 En outre, l’Arabie saoudite et l’Egypte ont signé un 
accord pour relier leurs réseaux électriques, un projet 
qui permettra des échanges en énergie entre les deux 
pays, avec 3000 MW et 20 km de câble d’alimentation 
sous-marin. Les lignes électriques seront prolongées 
d’environ 1320 km, 820 km en Arabie saoudite et 
480 km en Egypte.

Enfin, l’efficacité énergétique est un autre programme 
qui devrait avoir un impact significatif sur le secteur 
de l’électricité. Le Centre pour l’efficacité énergétique 
Saoudien (SEEC) a été créé par la décision du 
Conseil des ministres en Novembre 2010. Il vise 
la rationalisation et l’amélioration de l’efficacité 
de la consommation de l’énergie, et a également 
pour objectif d’unifier les efforts des organisations 
gouvernementales et non gouvernementales dans ce 
domaine.

Contribution de l’Autorité de Régulation de 
l’Electricité et de la cogénération du  

Royaume d’Arabie Saoudite  
(ECRA).
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